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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Sauvegarder le réseau Canopé, réseau de diffusion des ressources pédagogiques
Question écrite n° 26908

Texte de la question

M. Adrien Quatennens appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale et de la jeunesse sur le
démantèlement du réseau Canopé, le centre de ressources pédagogiques de l'éducation nationale. Depuis
2015, le réseau Canopé est un acteur clé de la production et de la diffusion de ressources pédagogiques à
usage des enseignants et de toute la communauté éducative. Ce réseau est présent dans toute la France, divisé
en 101 ateliers. Il y a quelques semaines, le rattachement de ces ateliers aux rectorats a été annoncé dans
l'objectif de faire des économies. Cette décision s'inscrit dans la droite ligne du projet de loi de finances pour
2020 qui prévoit la baisse des subventions à ces ateliers de 3 millions d'euros. Conséquence directe : la
suppression de 55 équivalents temps plein dès cette année. Déjà mobilisés pour la sauvegarde des dotations
publiques les personnels de l'éducation nationale se mobilisent contre cette nouvelle décision inexpliquée, prise
sans concertation. Ils pointent notamment les risques que ne surgissent de fortes disparités régionales. Ils ont
donc lancé une pétition réclamant un moratoire et une vraie concertation. Il s'agirait d'une rupture avec la
méthode brutale du ministre depuis sa prise de fonction. Il lui demande donc de bien vouloir donner suite à la
demande des personnels de l'éducation nationale de suspendre sa décision et d'engager de vraies discussions
avec leurs représentants du personnel.

Texte de la réponse

Réseau Canopé est un opérateur aux missions diversifiées. Dans le cadre de la mise en œuvre du schéma
directeur de la formation continue, le ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse et Réseau Canopé ont
engagé en 2019 un travail prospectif pour asseoir le rôle de l'opérateur en matière de formation continue en
ligne. Le ministère souhaite en effet affirmer l'identité de Réseau Canopé autour de missions pérennes et lui
confier un rôle central dans la stratégie ministérielle de renforcement de la formation des personnels, en
s'appuyant sur une offre de services de haute qualité en matière de formation à distance et de numérique
éducatif. Cette ambition renouvelée quant à la participation de Réseau Canopé à la mise en œuvre des priorités
ministérielles a conduit à ouvrir, dès le mois de janvier 2020, une concertation avec les représentants syndicaux
de l'établissement portant principalement sur le recentrage des missions de Réseau Canopé d'une part, et sur
l'organisation territoriale de la formation continue d'autre part. Le premier axe de la concertation permet
d'expertiser avec les représentants de l'opérateur les implications d'un repositionnement de Réseau Canopé
comme opérateur national de la formation continue à distance des personnels, qui conduirait à privilégier les
missions suivantes : - produire des parcours de formation d'excellence pour tous les personnels, et plus
particulièrement les enseignants, les formateurs, les contractuels…¿ ; le numérique éducatif constituerait une
dimension essentielle de l'offre ainsi produite, visant une formation de 100% des enseignants aux nouveaux
usages pédagogiques permis par le numérique éducatif ; - assurer la maîtrise d'œuvre de la production de
services et de ressources numériques pour la formation, en veillant à diversifier les formats et à les mettre au
niveau des meilleurs standards de la formation en ligne¿ ; - développer et animer une plateforme de ressources
pédagogiques de haute qualité produites par les enseignants eux-mêmes et validées par un processus de
démarche qualité¿ ; - renforcer les coopérations avec les académies pour diffuser le numérique éducatif et
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l'innovation via la formation continue en ligne et les services d'ingénierie de formation¿ ; - animer un réseau
social professionnel des professeurs via un outil numérique étroitement articulé à M@gistère (constitution et
entretien d'une communauté éducative apprenante). Il s'agit pour Réseau Canopé d'aider les enseignants à
s'approprier un environnement professionnel profondément transformé. Les missions liées au service public du
numérique éducatif doivent être renforcées principalement à travers l'objectif de formation de tous les
enseignants au numérique et par le numérique, avec également la valorisation des ressources produites par les
enseignants eux-mêmes. Le deuxième axe de la concertation vise à optimiser l'articulation territoriale de la
formation continue actuellement éclatée, notamment   entre les services académiques, les instituts nationaux
  supérieurs du professorat et de l'éducation et le réseau territorial de Canopé, afin de permettre aux recteurs de
disposer des leviers nécessaires à un pilotage académique de proximité de la formation continue. Sont ainsi
abordées la question du rattachement de tout ou partie du réseau territorial de Canopé aux rectorats, ainsi que
la question des modalités de ce rattachement, selon une démarche préservant la logique de tiers-lieux et de
maillage territorial qui fait la force des ateliers de Réseau Canopé. La concertation engagée devrait permettre
d'élaborer une feuille de route d'ici à la fin du premier semestre 2020, pour une mise en œuvre à compter de
2021. Si une série de mesures a dû être prise pour rationaliser les dépenses de l'opérateur, il y a lieu de
souligner que la volonté de faire de Poitiers, la « capitale de l'éducation nationale » confirme le rôle et la place
de Réseau Canopé parmi les grands acteurs de la politique éducative ministérielle. La volonté du gouvernement
n'est donc pas de conduire à la disparition de l'opérateur mais au contraire d'assurer sa viabilité au service de
tous les élèves.  
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